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Chambre des Ileprésenrams. 

Sil:ANcg nu ;:, DÉCEMBllE 1873. 

Budget du ~linislère de la Jùstiee pour l'exercice 187 4 f 1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CF.STBALE (2) PAR 1\1. LEFE.B\/RE. 

i\lËSSIEUllS, 

Les crédits demandés par le projet <le 
valent à • 
somme offrant une différence en moins de. 

' sur les crédits volés pour l'exercice de 1875. 
Mais: par sui le des amendements déposés par ~1. le Ministre Je la Justice, les 

crédits sollicités peuvent encore être réduits de . , . . . fr. H>9,586 
Ainsi le total pour le budget de !874 serait de. . • 14,94f 1222 

offrant en moins une dilTércncc de . . 1,002,286 
sur le budget de 1875. 

Celte différence provient de la réduction sur l
1

es charges extraordinaires de 
l'art. 18: Construction, réparation, entretien des locaux, subsides aux provinces 
et aux communes pour les aider-à fournir les locaux convenables pour le service 
des tribunaux et des justices de paix. . . . . fr. 10,000 

De la suppression sur l'art. 44 : Écoles de réforme, d'une partie 
de crédit pom constructions . . . • . 148,000 

De cc que, à l'art. n2: Prisons, il n'est plus alloué de crédit que 
; 

pour l'achèvement de la prison de Namur, d'où une diminution de 724,000 
De l'impossibilité, de voir réaliser les prévisions pour l'introduc- 

tion d(• nouvelles industries dans les prisons, art. ü4 . . • . 200,000 
et d'autres réductions moins importantes sur les art. 13, 46, 56, 
ensemble de . . • . • . , i o,900 

budget pour l'exercice 1874 s'éle 
. fr. ·l:5,i00,608 

892,900 

donnant un total de. 
. , 

. fr. 1,097,900 

_() Budget, n° 150, IV (session de 1872-18715). 
Amendements du Gouverricmcut, o01 o. 

(,) Ln section centrale, présidée pnr M. TAcK, était composée de MM. L~'FEBVRE, VAN Hoonos, 
Nor1101rn, u: UAnov DE Bti\U1,1Eu, VANDCII Do'lcKT et VAN Ovr.n1.00P. 
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J\fnjs, d'autre part, le projet de budget porte à l'art. 5 une augmentation pour 
le matériel, de . • . ., . . . . . . • . fr. ~,000 
et les amendements amènent des augmentations à l'art 2 : Traite- 
ment des fonctionnaires, porté en plus à 42:6J0 francs, par suite de 
17,000 Iràncs transférés ici de l'art. 46, et d'une somme nouvelle de 2D,6a0 
pour permettre d'établir, aux vœux des règlements et arrêtés 
royaus , le c11i!T1·c normal de la dépense à la moyenne c~trc le 
maximum et le minimum des traitements <les employés en-dessous 
du grade de directeur. 

Des majorations de crédits aux art . .S, 10,- 12, 51, 55, 54, 
ensemble de . . . . . . fr. 14,964 
ce qui offre un total ile 4~,(H4 francs d'augmentation, qui décomptée de 
f ~097,900 francs, somme des réductions proposées, donnent la diminution 
de l ,0~2,286 francs, égale il la réduction proposée au budget amendé. 

Les sections ont toutes approuvé le projet de budget. 
La section centrale chargée par renvoi direct <le la Chambre des amendements 

au budget, déposés le 22 novembre, par 1\i. le Ministre de la Justice, les a 
également adoptés. 

Le premier amendement, sollicitant une augmenta lion de crédit de 2o,6;'.)0 francs 
ù l'article du budget, Traitement des fonctionnaires, n'est que la mise en exécu-, 
tion des arrêtés royaux et rè!!,lcmenls préexistants et de la nécessité de donner 
aux employés, comptant un certain nombre d'années dans leur grade, une rému 
nération supérieure au minimum du traitement. •.. 

Les réclamations fondées des chefs des cours d'appel; des tribunaux de première 
instance et de commerce, ont nécessité les crédits des art. 8, 10. 
Il était équitable, depuis qu'on avait augmenté les traitements des secrétaires 

des parquets, de donner une position équivalente au secrétaire du parquet d~ la 
cour militaire. 

Un examen ~du tableau joint aux annexes, personnel et traitements des 
cultes protestant, anglican et israélite, justifiera les majorations de crédits de 
:l ,892 francs, 4,072 et 700 francs accordés au personnel et aux services de ces 
cultes. 
La loi du 215 ventôse an XI, sur le notariat, est, tant de la part de MM. les 

notaires que de nombreux juristes, l'objet de discussions et d'études sérieuses. 
:Qe nombreuses pétitions demandant des modificatious à cette loi,' surtout a~ 
point de vue du ressort des notaires, sont adressées continuellement aux Cham 
bres législatives. Ces réclamations trouvent chaque année dans le Sénat et à la 
Chambre de nombreux appuis. Aussi il n'est pas étonnant que votre section 
centrale ait eu à s'occuper de cette question. Mais, n'étant pas à l'occasion du 
budget de la j usticc, chajgée de donner un avis sur cette législation, elle croit 
devoir se borner à exprimer l'opinion: qu'il semble que le temps est venu de 
donner une solution à cette question et d'engager le Gouvernement à prendre, 
dans cette session, une décision mettant fin aux justes réclamations. 
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Chaque année ù l'occasion du budget de la Justice, la section centrale est 
saisie de plaintes au sujet de l'arriéré des causes à juger par la Cour d'appel de 
Bruxelles, La situation, après être restée, un certain temps, à peu près stationnaire, 
tend ô s'aggraver. En effet, le nombre de causes civiles arriérées tt juger était : 

En i87i, de 401; 
En f872. de 4t8, 

et, au Hi août de f 875, de 466. 

La Cour avait cependant pendant l'année judiciaire lr.rminé492 affaires civiles, 
520 par arrêt contradictoire et définitif, 28 par défaut, el 144 par arrêt de h-itîure. 

La même Cour avait jugé pendant le même laps de temps 622 affaires d'appels 
correctionnels et 77 affaires électorales. 

La section centrale préoccupée de cette situation a adressé à ~f. le ~linistre la 
question suivante : 

Q'UE5TIO!f. 

Le Gouvernement n'entend-il prendre 
aucune mesure pour réduire l'arriéré de 
la cour d'appel de Bruxellt-s. 

JI.EPOI.Ull. 

Le Gouvernement, en ce qui concerne 
la composition numérique de ln - cour 
d'appel de Bnnelles, ne cron pas devoir, 
en cc moment, propo~cr de modiûer un 
état de choses ,,uc la législation antérieure 
avait consacré el qui a été établi à nouveau 
sans opposhion par la loi récente du 
18 juin 1869, sur l'organisation judi 
claire, 

Les Chambres législatives seront appelées 
il voter, dans le cours de la session parle 
mentaire, le livre préliminaire du projet 
de Code de procédure civile <Jm régie 
nouarnment la c ompérence et qui doit 
avoir pour résultat une diminution sensi 
ble des causes devant la cour d'appel 
de Bruxelles, Les Chambres auront l'occa 
sion d'examiner en même temps, s'il ne 
convient pas, dans cc bur, d'ajouter au 
projet une disposition nouvelle tendante 
à augmenter ce taux de la compétence en 
dernier ressort des tribunaux de première 
insmnce, 

JI y a lieu d'espérer que, grâce i.1 ces 
changements cl am. mesures spéciales que 
la cour de Bruxelles a prises dans ces 
derniers temps et à d'autre, qu'elle pourrait. 
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QOE~TlO!l. J'li:t>fJ.M51: • 

prendre encore, 11·1fc~ c1uc la fi~arion 
â quatre du nombre des audiences des 
chambres par semaine, les affaires arrié 
rées dont la cour 1·s1 saisie, pourront èrre 
expédiées. 

Ln section centrale pariage l'avis dt' M, le Ministre sur l'inoportunité présente 
d'augmenter le personnel de la Cour. Elle pense, qu'en attendant que la pratique 
de, lois annoncées ait pu influencer sur le nombre des causes introduites devant la 
Cour, celle-ci pourrait combattre l'augmentation de l'arriéré par les moyens 
indiqués par M. le l\1inistrc1 et, en outre, pal' la stricte observation des lois de, 
procédure et des règlements de la Cour relatifs aux cornmunicntions à faire tant 
nu ministère public qu'entre parties. 

Un membre de la section centrale, mû par l'idée que, au point où Ja science Pst 
parvenue, il est possible, par l'instruction, de donner aux sourds-muets et surtout 
aux aveugles une instruction telle, que ces malheureux .puisscnt rendre des 
services uules il la société et à eux-mêmes, a exprimé le désir de connaître les 
motifs, pour lesquels l'instruction et les secours â leur donner n'étaient pas 
séparés, et pourquoi tout cc qui concernait l'instruction ne ressortissait pas plutôt 
à l'administration de cette partie au ~linislèrc de l'Intérieur, qu'à celle du 
.Ministère de la Justice, qui n'a pas la direction de l'instruction publique dans 
son Département. ll semble en dîct plus rationnel de joindre ensemble tout cc 
qui se rapporte à l'instruction publique. 

La section centrale a décidé de transmettre ]a question à .M. le l\linisll·e : 
QUESTION. 

Ne serait-il pas utile de joindre au 
l\lfoisLèrc de l'Intérieur les écoles des 
~'l,unls et muets cl des aveugles cr rie sépa 
rer l'instruction des secours. 

P.ÉPOtfS:e. 

L'ol loeauon portée au budget du 
Dépm:tcment de la Justice en exécution de 
l'art. l 51, n° 17, de ln loi communale, à 
l'effet de venir en aide aux communes 
pour l'instruction Cl l'entretien des sourds- - 
muets et des aveugles indigents, n'a cessé, 
depuis 1857, de figurer â cc budget. 

Il existait précédemment au budget 
du Département de l'Intérieur un erédit 
de 20,000 francs destinés à venir en aide 
aux instituts de sourds-muets el d'aveugles 
pour leur permettre de couvrir les frais de 
l'instruction intellectuelle et profession 
nelle des élèves indigents, 
Peu tic temps après la réunion <le l'ad 

ministraiion des cultes au Départen.vu 
de la Justice, M. le Ministre Lrclcrcq 
revendiqua -ceue dernière somme, par 
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QlUTIO•. .aBPOIIHI, 

dépêche du U. janvier 184i, en se fondant 
sur ce que " les instituts dont il s'agit sont 
• des établissements de bienfaisance qui 
" ne relèvent d'aucun autre Département 
" que de celui de la Justice. C'est donc. à 
• 1 ui qu'est attribuée la mission de veiller 
" à leur arnélioraüon tant matérielle gue 
n morale. Or, au nombre des moyen, 
" les plus propres à aueindre ce but, 
" il faut, sans aucun doute, ranger 
" l'instruction. Aussi ai-je pris à tâche de 
" pourvoir, avec le temps, aux besoins 
" réels <les instituts à cet égard, mais 
, ~1 mes auributions m'imposent ce 
n devoir, je ne doute pas que vous 
• n'admettiez avec moi, qu'elles m'auto 
" risent à revendiquer la disposition du 
» subside destiné il l'accomplissement de 
11 celle partie de ma mission. " 

- ' te Département de l'Intérieur ne crut 
pas alors devoir se dessaisir de celle 
allocation, mais plus nu d, en 186 , il 
reconnut que les é1ablis;emen1s de celte 
nature rentraient exclusivement dons l~s 
attributions du Département de la Justice. 
Dans une lettre du 20 mai t 862, 

M. Yandenpeerebccm disait : - " Les 
n instituts de sourds-muets el d'aveugles 
» ne sont pas, en ~fTet, considérés 
• comme des établissements d'instruction 
il publique. L'enseignement que l'on y 
it donne est d'une nature toute spéciale 
" et doit faire l'objet de règlements parti 
M culiers. Les dépenses qui en résultent 
, doivent ètre votées par les conseils 
, communaux, en exécution dè la loi 
» du 30 mars t 856. Elles sont indépen 
n dan tes de celles que la loi de t 84.~, sur 
» l'instruction primaire, met à la charge 
" des communes. Leur but est avant tout 
" d'assurer -Ies bienfaits de l'éducation 
» à des infirmes indigents. , 

" A ce point de vue, ces instituts 
z, semblent pouvoir être assimilés à eer 
" tains établissements deelrnrité, suxquela 
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QVEl'l'lON l\ÉfOl!ISE. 

,. sont annexées des écoles et qui, tels que 
,, les hospices d'orphelins, d'enfants trou- 
n \ és Cl aharrlonnés, etc.' ressortissent 
" ou l répartcment de la Justice. " 

La somme précitée de 20,000 francs 
fur, en couséqucnec, transférée du budget 
011 Mimsl&rc Je l'Intérieur à celui de 
la Justice, !1 dater de 1863. 

De concert ent re ces deux Départements, 
l'inspection et la surveillance des sourds 
muets et dl'S aveugles ont éré confiées. 

1 ° r\ 1\1. l'inspecteur pro, ineial de 
l'enseignement primaire, en cc qui con 
cerne l'enseignement: 

2~ A I inspecteur des établissements de 
bienfaisanec , 

3" A M. le commissaire d'arrondissc- 
ment pour la partie administrative et 
matérielle. (Circulaire du 25 août 1864.) 

L'orgnnisation actuelle, qui fonctionne ,, 
depuis dix uns, n'ayant révélé aucun incon- 
véuient, il ne parait pas y avoir lieu 
de rc, enir ù l'ancien étal dè choses. 

Dans une des sections, des plaintes se sont élevées sur le retard presque _ 
constant apporté à la publication des documents de ]a Chambre insérés aux 
Anna]es parlementaires. Il suffira d'appeler l'attention sur ce fait pour être 
persuadé que tous les efforts tendront à faire disparaître ce grief. 

La section centrale a 1iosé en outre différentes questions à M. Je MinisLrè de la 
Justice, nous les mentionnons ici, avec les réponses : 

QUJ:&TlOI\' 

Quels sont les motifs qui s'opposent n 
la publication du second rapport triennal 
sur l'exécution de ln loi relative aux fon 
dations de bourses d'études? 

:Ri:~ONSll, 

Les éléments des rapports dont il s'agit 
sont puises, pour la plus grande partie, 
dans les comptes de gestion des fonda 
tions. 

Aux termes de l'art. 29 de la loi, ces 
comptes qui sont dressés par année sco 
laire (octobre à octobre) np doivent, en cc 
qui concerne les commissions provin 
ciales, être soumis à l'approbation des 
députations permanentes que le 1 •• juillet 
de l'année suivante. Ce n'est que posté 
rieurement à l'approbation que le Dépar 
tement reçoit communication de l'état 
résumé qui, ô cause du 'développement 
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Q025T10!1J5, 

A <111cl point se trouve le travail tic 
la commission royale pour la publication 
des anciennes lois. 

La section centrale demande que l'état 
détaillé du personnel et des allocations 
de traitement des membres du clergé de 
tous les cultes soit produit par M. le 
Ministre de la Justice et, publié chaque. 
année au budget, ainsi que cela se foit 
pour la magistrature, etc. etc. 

qu'il n dans certaines provinces, ne lui 
pat vient q11't1 la fin de l'année. è'cst ainsi 
que les résumés des comptes de l'an 
née i870-f 87 t, <111i forment la dernière 
année de ln période triennale, n'ont été 
reçus qu'à la fin de l'année 1872. 
Par mile du recours formé contre le 

rejet d'une dépense, le compte qui en a 
foit l'objet n'a pn èrre transmis que dans le 
eonrnnt du mois d'octobre dernier. 

Si, indépendamment de celle cireon 
stance, on considère le temps que réclame 
la révision tics comptes, qui donne sou 
vent lieu ù une longue correspondance, le 
dépouillement et l'étude des éléments à 
coordonner, il est facile de s'expliquer le 
retanl qu'à dû nécessairement éprouver la 
présentation du rapport concernant la 
situation des fondations pendant la der 
nière période triennale. Cc rapport sera 
déposé dans les premiers jours du mois de 
décembre. 

Le travail entrepris esul'autnnt plus con 
sldéruble que la publication des anciennes , 
coutumes locales et des traités conclus par 
les Princes avec les puissances étrangères 
a été jugée nécessaire. 

S'il ne s'agissait que de l'impression, il 
serait possible d'assigner un terme ap 
proximatif à laterminaison del'œuvre. Mois 
les recherches, la compuraison, l'étude 
des docum-nts constituent un travail long 
et Mlieat, dont les difficultés empêchent 
toute prévi sion certaine. 

Lo note ci-jointe, annexe no 1, indique 
les parties qui ont déjà été publiées. 

Le traitement des diverses catégorles 
de ministres du culte catholique -var ic 
suivant l'àge des titulaires (arrêté royal 
du 28 mai, 18ü5). Cette circonstance 
et les nombreuses mutations que subit 
le personnel <le cc clergé, ne perrneuent ---=-· guère de dresser mi état de prévisions, 
comme pou r la magistrature. N 011s croyons 



[ ,V '"l.7. ] ( 8 ) 

QVll5Tl0l'IJ8. 

La section centrale demande un êtat dé 
taillé des !nslituteurs employés dans les 
prisons, avec le chiffre de leur trnitement , 

Chapitre XII. Quelle ci-t l'expliention 
du chiffre de t ,800 francs à ln colonne 
des charges extraordinalres d<! J'ai t. 6() 

satlsfaire au désir de la section centrale 
en donnant l'état des traitements pendant 
le dernier exercice de t87"2; l'état de 
1873 sera annexé au budget de 187?:S. 
(Annexe n° 2.) 

Voir l'êlat joint annexe n° 3. 

Il a pour effet de permettre au Gon\'CJ 
nernent d'allouer des secours aux sieurs 
Bonné père et fils el Gcens. 

Par suite des modiflcations apportées au budget, celui-ci doit être libellé de la 
manière suivante : 

AnT1cu: UNIQUE. Le budget du lfünislère de la Justice est ti:u\ pour l'exer 
cice 1874, à la somme de quatorze millions neuf cent quarante ci un mille deux 
cent vingt-deux francs (fr. 14,941,222), conformément au tableau ci-annexé : 

CHAPITRE PREMIER. 

AsT, 2. Traitement des fonctionnaires, employés et gens de service, fr. 3~3,_250 

Cil A.PITRE Il 

» 8. Cours d'appel. - Personnel . 
» tO. Tribunaux de {re mstanee et ~e commerce 

. . 769,800 
. i ,695,600 

CH:APJTRE III. 

» 12. Cour militaire. - Personnel . 21,900 

CHAPITRE VIII. - CULTES. 
- 

» 5i. Culte protestant et anglican. - Personnel. 
, » 55. Culte israélite. - Personnel. . . . • . . 

>) 54. Frais de bureau du eonsîsteire central et dépenses du culte. 

?i ,758 
-1a,292 

¾,000 

CHAPITRE X. - PRISONS. 

» 49. Traitements des fonctionnaires el employés . . . . • 695,000 
,, t;4, Achat de mali ères premières et ingrédiens pour la fabrication. -200,000 
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La section centrale a l'honneur, Messieurs, de vous proposer l'adoption du 
projf't de budget ainsi modifié. 

Le Rapporteur, 
L. LE~'EBVRE. 

Le Président, 
THIBAUT. 

---=--~-- 
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A-NNEXIIS. 

ANNEXE N° i. 
----->---- --'7..,, __ 

Liste des publications de la Commission royale des anciennes lois 
et ordonnances de la Belgique. 

IN-FOLIO, 

Recueil des ordonnances de ~a principauté de Liéye., 5° série, ·1684-1794; 
par l\t. Polain, administrateur inspecteur de l'université de Liége, membre de 
l'Académie royale de Belgique, correspondant de l'Institut de France. 
Premier volume, contenant les ordonnances du 28 novembre f 684 au 5 mars 

1744; Bruxelles, Emm. Devroye, 185;5, xxxv et 871 pages. 
Second volume, contenant les ordonnances du lO mars 1714 au 5 juin 1794; 

Bruxelles, 1860, x1 et 1084 pages. 
' Recueil des ordonnances des Pous-Bas autrichiens, 5° série, 1700-1794; 

par M. Gachard, archiviste général du royaume, etc. 
Premier volume, contenant les ordonnances du 18 novembre ·1700 au 23 juin 

1706; Bruxelles, Emm. Dcvroyc, i 860, xxxvr, r.xu et 878 pages . 
Deuxième volume, contenant les ordonnances d11 8 juillet 1706 au 5i octo 

bre 1715; 1867, 876 pages. 
Troisième volume, contenant les ordonnances du 2 janvier 1716 au 29 décem 

bre 172n; Bruxelles, Fr. Gohbaerts, 1875. (A distribuer dans le courant de 
décemhre.) 

Recueil des ordonnances de la principauté de Stavelot, 648-1794; par 
.M. L. Polain, etc. ; Bruxelles, Em. Devroyc, i864, 1v et 488 pages. 
Recueil des ordonnance« du du rhé de Bouillon, 1240-i 79~; par M. L_. Po 

lain, etc. ; Bruxelles, Fr. Gobbaerts, 1868, v cl 47n pages. • 
Recueil des ordonnances de la prineipout« de Liége, 2e série, 1507-1684; 

par M. L. Pola in, etc. 
Premier volume, contenant les ordonnances du 18 février H,07 ~u .. décem 

bre HJ80; Bruxelles, Fr. Gobbaerts, 1869, x et 465 pages. 
Deuxième volume, contenant les ordonnances du 6 mars 1 a8l au 24 novem 

bre 1620; 187 i, xn et 465 pages. 
Troisième volume (achevé par S. Borrnnns), contenant les ordonnances du 

8 janvier rn2i au 24 novembre i 684; 1872, xu et 49i pages. 
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lN•QUARTO, 

Coutumes des pays J duché de Luxembourg et ·comté de Chiny, par 
M. M.-J. Leclercq, procureur général près la cour de cassation, président de la 
commission royale pour la publication des anciennes lois et ordonnances de la 
Belgique; Bruxelles, Fr. Gobbaerts, t8b7, t. I, vn eL 481 pages; 1869, t. II, 
578 pages. 

Coutùmes des pays et comté de Flandre) t. 1. Coutumes de la ville de Gand, 
par A.-E. Gheldolt, membre du Sénat, juge honoraire , Bruxelles, Fr. Gobbaerts, 
f 868, XI CL 748 pages. 

Coutumes d11 pays et d·tiché de Brabant Quartier de Bruxelles, t. I. 
CouLumes de la ville de Bruxelles, par A. de Cuyper, conseiller à la cour de 
cassation; Bruxelles, Fr. Gohbacrls, !869, 622 pages; t. li, par M. C. Casier, 
conseiller à la cour d'appel ; Bruxelles, i 875, ~71 pages. 

Coutumes de Namur et coutumes de Philippeville, par J. Grandgagnage, 
premier président de la cour d'appel de Liége, t. I; Bruxelles, Fr. Gobhaerts, 
1869, LVI et ~44 pages. 

Coutumes de Uége, par M. Raikcin, ancien Ministre de la justice, procureur 
général honoraire à la cour d'appel de Liégc, etc., et M. L. Polain, etc., t. I; 
Bruxelles, Fr. Gobbacrls, 11'70; 1x et füj4 pages; t. Il (avec la collaboration de 
M. Borrnans) , Bruxelles, 1875, ci.xxxr et 6J~ pages. 

Coutumes du pays et duché de Brabout. Quartier d'Anvers, t. I, par :M. de 
Longé, conseiller à lu cour de cassation; Bruvclles, Fr. Gobbaerts, f 870, 
740 pages; t. Il, f871, 879 ragés; t. HI, 1872, 61f pages. 

Coutumee de Looz, de la seigneurie de Saint-Trend et du comté impérial 
de Reekheim, par M. L. Crahay, procureur du Roi à Hasselt, t. l; Bruxelles, 
187f ,. xtrv et 790 pages; t. 11, 626 pages. 

Coutumes du comt~ de Hainaut, par M. Ch. Faider, procureur général près 
la cour de cassation, l 1; Bruxelles. l87i, iv.et 479 pages. 

IN-OCTAVO, 

Procès-verbaux des séances de la commissùm royale pour lei publication des 
anciennes lois et ordonnances de la Belgique; Bruxelles, imprimerie de 
Deltombe , t. I, 1848~ 1v et 547 pages; L. II, t8a2, 505 pages; t. III, 1860, 
'270 pages; imprimerle d'Em. Devroye, 1. IV, 1862, 540 pages; imprimerie de 
Fr. Gobbaerts, L V, 1868, 590 pages; t. VI, en cours de publication. 
Liste chrnnologique des édits et ordonnances des Pays-Bas autrichiens, 

de 1700 à i 7o0; Bruxelles, Emd. Devroye, 18~i; xxxrv et 4~2 pages. 
Liste chronologique des édits el ordonnances des Pays-Bas autrichiens, 

de 17?>1 à 1794. Première partie, ,f 7ai-1780; Bruxelles, Em. Dcvroye, i8a5, 
xrv cL4t>4 pages r deuxièrne partie, i78t-t794; 18a8, xxxvu et 415 pages. 

Liste ch-ronologique iles édits et ordonnances de la principauté de Liéqe, 
de 1684, à i794; Bruxelles, Em. Devroye, t8af, xxxu et 470 pages. 
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Liste chronologique des édits et ordotnumee« de la p,·incipauté de Stavelot 
et de ~/{Jftnédy, de füSO à t794; Bruxelles, Em. Devroyc, 18;)2, vm et 
¾54 pages. 
Liste chronologique des édits et ordonnances de la principauté de /.iége, 

dei fj07 i, f 684; Bruxelles, Em. Devroye, f 860, x111 et 2~4 pages. 
Liste chronoloyique des édits et ordonnanee« de l'ancien duché de 'Bouillon, 

de .f 240 à i79~; Bruxelles, Em. Devroye, f86r5, xrv et 79 pages 
liste chronoloqique des édits et ordonnances de la principauté d~ Lié,qe, 

de 974 à rnms; Bruxelles, •• ., •.. Gobhaerts, f 875, XXXVII et 96 pages. 

OliVltAGHS EN couns J>E PUBUCATION. 

Recueil des ordonn an ces des Pays-Bas autrichiens, 5e série) f 700-f 794 ; 
t. JV; éditeur 'M. Gaehard. 

Coulttmes de Namur, l. li; éditeur M. Grandgagnagc. 
Coutumes de Hainaut, L. li; éditeur M. Ch. Faidcr. 
Coutumes de B1·aban{, quartier d'Anvers, l. IV; éditeur l\f. de Longé. 
Coutumes de Brabant, quartiers de Louvain et de Tirlemont, t. I; éditeur 

M. Casier. 
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ANNEXE ~o ~. 

CLERG~: SUPÉRIEUR. 

! archevêque . • . . . 
?S évêques . . 

~ 5 vicaires généraux . . • . 
5~ chanoines. 
'56 professeurs de séminaire • . 
Frais de tournée et de secrétariat . 

fr. 2i ,000 •> 

. . . . !6,000 » 

. . . 5,200 à 5,600 
. . . . 2,000 à 2,400 

800 à 2,000 
. . 2?S,OOO )) 

F 

TITULAIRES. HOMBRE. TRAITEMENT 
MONTAHT. 

INDIVIDUEi. 

irehevêque. 21,000 
- 

21,000 . . . . -t 

vèques. . . . . . . . 15 16,000 80,000 

'icaires généraux . . . . . . 10 5,200 52,000 
.. - . . . . . 5 3,GOO 10,800 

:hanojnes • . . . . . . ' . . 40 2,000 80,000 

- . . . . . . . j2 2,400 28,800 

1roresseurs de séminaires . . . . . . 4- 800 5,200 
' - . . . . . . 12 1,000 12,000 

- . . . . . . . a 1,100 5, ?500 
/ - . . . . . . - 9, 1,200 10,800 

- . . . . . . . . 1 1,2150 'i ,2150 

- . . . . 1 1,500 1,500 

- . . . . . . . 1 1,400 1,400 - - - . . . . . . . . 1 1,450 i,450 

- . . . . . . . . 1 1,~00 1,500 

,-- . . . . . . . 1 1,600 1,600 

rais de tournée et de secrétariat . . . . " 215,000 2~,000 

218,200 
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CHAPITRE VIII. 

ABT, ~9. 
r 

- Clergé inférieur (relevé au 5f décembre t87~). 

' 

QUALITtS. AGES. NOIBRE. TRAITEltllTS. TOTAL. 

Curés de t ,e classe . . . . . . . . . 91 2,047 ?SO - t86,522 

- 2• classe, de 70 ans et plus. . . . t6 t ,600 " 2?S,600 . 
60 A 70 ans. 45 t, ?SOO - 6i,?SOO - ~ . . . . I!. 

- - 60 ans • . . . . . . 82 t,5G5 • tH,930 

Desservants, de 70 ans et plus • . . . . . 281 1,200 1 5~7,200 

-· 60 à 70 ans .• . . . . . . 662 t,100 • 728,200 

- 60 ans . . . . . . 1,782 sso " 1,692,000 
- ' ' Vicaires et chapelains, de 70 ans et plus. 10 800 • 8,000 

- - 60 à 70 ans. • . . 5ti 700 ~ 24, ?S1)0 

- 60 ans • . . . . . 1,706 600 Il 1,023,600 

Desservants provisoires . . . . . . 10 950 ,. O,?SOO 

- à deux. places, demi-traitement • . . 22 47iS • '3.0~0 

Chapelains - . . . 50 500 • HS,000 

Coadjuteurs - . 9 50O • 2,700 

par d'autres places . 
107 600 - . . . .. . • 64,200 

4,so2,rn2 
A déduire biens de cures. . . . . . . . Il Jo 7,700 

.,294,402 

- places ,acag~es. 
. 
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CULTE PROTESTANT. ET ANGLICAN. - t87~. 

- 

CULTES. NOMBRE. TRllTEIENT. Of PENSES. 

1 

PROTESTANT : 

Pasteur, . ... . . . 1 15,292 

- . . . . . 1 4,800 

- . . . -t ,i.,000 

- . . . . 1 5,93~ 
, 

-- . . 1 5,600 

-- . 2 5,1528 

- . . 1 2,880 

- . . . . . 1 2,400 

- ' . . . . . 1S 2,280 

Lecteurs et chantres . . 1 r.oos' 
1 

IUarguillicrs et organistes. . . ' 1 762 
l - . -t 1504 

- . . . 5 480 

- - 1 2!S8 . 
- . . 7 2152 

Total . . . . . . . . . 1H ,09!5 

ANGLICAN: 

Pasteur . . . . . . . 7 2,li00 

- . . . . . . . . 1 1,1140 

Tota1 • . . . . . . . -18-240 

Culte protestant . . . . . Il JI 

- anglican. . . t " 

Total général . . . . 1 G9,55!5 . . . . . . 

!S,292 

, •. ,soo 
4,000 

5,951 

5,600 

7,0~6 

2,880 

2,400 

H,400 

t ,008 

762 

!504 

-t,440 
' 

2?>8 

f, 76/" 

1H ,09!5 

16,800 
I 

1,440 

rH ,0915 

18,240 

' G9,55!5 
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CULTE. NOMUIE. TRllTEMEIIT. D~P EN SES, 

' 

. lSRAELITE : 

Grand rabbin . . . . . . . . . 1 4,800 ,,soo 

Minis\re officiant . . . . . . . . . ~ -t,t>OO 5,000 - 

- . . . . . 1 ' 960 , _ 960 
- , 

-· . . . . . . . . . 5 660 -i,980 

Secrétaire du culte central . . . . . . i 480 480 

Total . . . . . . . H ,220_ ,, 
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ANNEXE N° 5. 

lktat indiquant les prisons auxquelles il est atlac/1,é des instituteurs et des 
lecteurs, avec indication de leurs traitements. 

w a: 
QUALITÉ. 

1 

, DÉSIGNATION DES PRISONS. 1 TRA~TEMENT. ,::a 
::I! 
0 z 

i Instituteur • . . Maison pénitentiaire à Louvain. . . . . 2,200 - 
1 Instituteur-adjoint • - - . . . 1,600 )') 

1 Institu leur • Maison centrale pénitentiaire de Gand. . 2,200 • 
1 Instituteur-adjoint . - _ .. . . . t,600 Il 

1 Instituteur l'tlaison de sûreté de Bruxelles • . . t,800 " 
1 - . . - d'Anvers • . . 1,800 Il 

1 - . . - à Bruges . . . 1,600 " 
1 - . . - à Gand. . . t,800 • 
1 -- . . - â Mons. . . 1,800 " 
1 ' à Liège 1,800 - . . - . M 

1 - . . . - à Namur . 1,400 , 
1 - . . Maison d'arrêt à Termonde . . 11400 Il 

i - . - à Louvain • . . . 1,400 u 

1 - . . . - à Tournai • . . t ,400 " 
1 - . . . - à Charleroi. . . . 1,400 " 

. 1 - . . - â Courtrai • . . . . t,200 li 

t - . . :Maison d'arrêt et de justice à Arlon • . . . ' 1,400 • 
1 Lecteur - - à I'ongres. . . 1500 li 

1 -- . . . Maison d'arrêt à Nivelles • , . . . . 500 )) 

i - . . - à Hasselt . . . . ?:SOO " 
1 /- . . . . - à Turnhout. • . . . . ?500 li - 
1 - . . . - à Audenarde . . 4150 li 

1 - - à Furnes . . . 400 • 
1 - . . - â Ypres. . . . . 400 )1 

1 - . . . - à Malines . . . . 400 " 
1 - . . - à Verviers. . . . 400 n 

' 1 - - à Dinant . 400 ,, 
t - . . - à Huy • . . . . ' 500 • - 

28 


